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6. ANIMATIONS – COMMUNICATION  
 

Bilan Mercredis Janvier-Juin 22 
BOURGHEIM 
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Bilan Mercredis Janvier-Juin 22 VALFF 
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Bilan Mercredis Janv-Juin22 TANNEURS  
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Bilan Mercredis Janvier-Juin 22  BARR C 
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Bilan Mercredis Janvier-Juin 22 DLV  
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Bilan Mercredis Janvier-Juin 22 EPFIG  
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Bilan ALSH Hiver EPFIG 22 
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Bilan ALSH Hiver BARR C 22 
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Bilan ALSH Hiver VALFF 22 
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Bilan ALSH Printemps DLV 22 
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Bilan ALSH ETE DLV 22 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
20 

 
Bilan ALSH ETE VALFF 22 
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Bilan ALSH ETE BARR CENTRE 22 
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SITE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDILUNDI2 MARDI2 MERCREDI5JEUDI6 VENDREDI7LUNDI22 MARDI22 MERCREDI53 JEUDI64 VENDREDI75
ANDLAU 30/18 32/20 33/24 30/15 12 13 12 12 42/24 45/27 45/30 42/18
BARR CENTRE 135/94 142/98 54/50/49 141/97 142/91 18/14 18/16 8*8*7 20 20 153/108 160/114 66/62/60 161/114 162/106
BARR TANNEURS 50/36 56/39 24/24/20 55/43 56/39 16 18 8 15 19 66/46 74/50 34/34/29 70/52 75/49
BLIENSCHWILLER 27*11 30/17 30/13 30/13 10 10 10 10 37/18 40/24 40/21 40/18
BOURG + GOX 37/15 34/17 14/14/12 31/15 35/11 13 15 6 12 9 50/24 49/26 20/20/18 43/22 44/16
DLV 20/16 21/15 12*12*12 21/16 19*12 20 19 10 19 19 40/38 40/36 33/33/30 40/38 38/32
DLV ANNEXE 56/32 50/37 49/34 41/30 7 9 8 5 67/32 63/39 61/36 49/29
EPFIG 59/41 64/41 26/26/22 64/41 57/36 23 23 8 23 23 65/53 65/55 54/48/48 65/54 65/49
EPFIG ANNEXE 10 10 10 10 16 19 21 13
GERTWILLER 6*4 5*3 6*4 6*4 7 9 9 7 13*9 14*10 14*10 13*8
GERTWILLER ANNEXE 28*13 32*14 34*17 32*12 6 6 4 4 34*17 38*18 38*20 36*15
HEILIGENSTEIN 35/24 40/25 37/24 36/23 4 5 5 6 39/29 45/29 42/28 42/25
HOHWALD 4 1 4 1 4 1 4 1
MITTELBERGHEIM 22*9 22*9 24*9 21*11 3 3 3 3 25*12 25*12 27*12 24*14
STOTZHEIM 40/36 36/33 41/35 38/31 6 11 9 12 46/42 47/42 50/43 50/39
VALFF 17*11 25*16 11*7*7 24*16 23*14 6 4 7 6 24/18 30/20 27/21/21 32/22 30/16
ZELLWILLER 27*10 30*13 33*14 30*12 6 7 8 8 32/15 36/19 40/21 37/19

7. PROJECTION DE LA RENTREE 2022/23 
 

Les pré inscriptions ont débuté fin mars 2022 pour se terminer début avril avec affichage aux écoles, 
dans les mairies et aux périscolaires.  

La coordinatrice a pu remettre à la cheffe de service de la CCPB, les éléments suivants :   

Pré inscription :       Nouvelles demandes:           Total des pré inscriptions  

                     + nouvelles demandes :           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 
En Conclusion :  
On constate un surplus 
d’effectifs pour les sites de :           
 ANDLAU / BLIENSCHWILLER / BOURGHEIM / GERTWILLER ANNEXE / STOTZHEIM / VALFF/ DLV ANNEXE  

Nous avons ouvert le site de GOXWILLER. 

Les communes de ANDLAU, BLIENSCHWILLER et Dambach la Ville nous ont donné des métrés 
supplémentaires pour accueillir les enfants et sur les autres sites nous avons pu répondre positivement 
aux familles tout en restant dans les effectifs prévus dans la DSP.   
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 Rentrée septembre 2022 

 

Avec 1 site supplémentaire, l’augmentation des effectifs des enfants dans 5 autres sites, le service RH 
de l’AGF et la coordinatrice territoriale, ont recruté : 

- 1 personnel de service à temps partiel en CDI 
- 6 animateurs à temps partiel en CDI 

Ainsi que des évolutions de poste en interne : 1 animatrice devenue directrice adjointe, 1 directrice 
adjointe devenue responsable, augmentation des temps de travail du mercredi et du soir pour 
certaines animatrices. 

La thématique : 

Toutes les structures AGF ont un thème défini pour l’année scolaire pour guider les équipes dans des 
objectifs communs. 

Cette année le thème commun est  « Hopla, aPERIssage en vue », sur le thème du voyage, des cultures, 
de l’imaginaire.  

Les équipes ont travaillé autour de cette thématique de différentes manières, décliné par les 
décorations, jeux, sorties et autres ateliers pédagogiques pour faire voyager les enfants.  
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A) BILAN PERISCOLAIRES  
- Septembre à Octobre 2022 
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- Novembre à décembre 2022 
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B) BILAN MERCREDIS 
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8.   REUNIONS ET RELATIONS DE PARTENARIAT 
 

A) Rôle de la coordinatrice et son adjointe du territoire  
La continuité de la délégation de service public, en août 2021 pour 3 ans et l’augmentation des effectifs 
et des ouvertures supplémentaires, ont augmenté la charge de travail de la coordinatrice du territoire. 

Elles ont pour rôle :  

- De créer une dynamique de territoire 
- D’influer sur la bonne organisation et le bon fonctionnement des sites périscolaires 
- De communiquer avec les équipes périscolaires, partenaires, siège de l’association et 

membres de la Communauté de Communes du Pays de BARR 

Ayant été elles-mêmes animatrices, adjointes, directrices puis coordinatrices, sur le territoire, elles 
connaissent parfaitement les réglementations liées aux fonctionnements des structures et leurs 
spécificités. 

Afin de répondre aux demandes liées à la DSP par la collectivité et à l’AGF, les coordinatrices ont en 
leurs possessions :  

- Un ordinateur portable chacune 
- Un ordinateur fixe 
- Un bureau dans les locaux du périscolaire de BARR Tanneurs aménagés avec armoires, 

meubles, chaises de bureau, un bureau, des tableaux d’affichage 
- Un téléphone portable professionnel 

Elles gèrent les missions quotidiennes suivantes :  

- Réponses aux mails et au téléphone (familles, directeurs, partenaires, collectivité...) 
- Recrutement des animateurs, adjoints, directeurs, personnels de service (en cas 

d’absences, maladies, démissions…en lien avec le service RH de l’AGF) 
- Préparation et organisation des réunions mensuelles avec les Directeurs 
- Formation des Directeurs, adjoints et animateurs aux techniques d’animation, à la 

bienveillance, aux logiciels et autres documents AGF  
- Rencontre avec les partenaires (cuisine, hygiène, médiathèque, CCPB) 
- Vérification des éléments CAF en lien avec les directeurs et le siège 
- Faire le lien avec le service RH, comptabilité, enfance jeunesse du siège  
- Modification et remplissage de la TAM (Téléprocédure Accueils de Mineurs) de la DDCS 

(Jeunesse et Sport) lors d’absence des salariés et accueils de nouveaux salariés ou 
stagiaires 

- Contrôle des normes HACCP (hygiène) et leur bonne pratique sur les sites 
- Rencontre mensuellement avec la cheffe de service de la CCPB accompagné de la cheffe 

du PEJ 
- Remplissage et vérification des tableaux de bord pour une retransmission à la CCPB 

 

Elles permutent si nécessaire notamment durant les accueils de loisirs le matériel de certaines 
structures sur d’autres sites afin que les enfants se sentent à l’aise dans leur lieu d’accueil.  
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B) Partenariats : 
 

a) Alsacienne de restauration  
 
Suite aux nombreuses plaintes des équipes d’animation, de direction, des familles sur le service de 
restauration API, la CCPB a organisé plusieurs réunions de travail avec ce dernier.  
Nous avons rencontré des difficultés techniques, matérielles, humaines avec API et avons fait pendant 
plusieurs mois des retours (photos) sur le contenu de l’assiette servie aux enfants.  
 
L’AGF a décidé de travailler en septembre 2022 avec l’Alsacienne de restauration.  
Une rencontre en juin, sur les différents sites a été réalisée. 
Une présentation avec menus dès septembre a été faite aux familles pour informer du changement de 
prestataire.  
Un bilan a été réalisé en octobre avec les équipes et en décembre.  
Les retours sont positifs, les échanges fluides et compris. L’Alsacienne s’adapte à nos changements de 
situation, tels que celui de l’accompagnement à BARR centre, suite à l’arrêt de l’ALEF pour la fourniture 
des repas et des goûters à compter du 3 janvier 2023. 
 

b) Mai à Vélo  
 

L’ensemble de nos sites périscolaires ouverts les mercredis et soirées ont participé au Mois du Vélo. 
En partenariat avec la Communauté de Communes, les directeurs et leur coordinatrice, ont 
programmé, annoncé aux familles :  

- Les sorties 
- Les parcours de sensibilisation 
- Les panneaux  
- Les jeux 

Réalisé par les sites de BARR Centre, BARR Tanneurs, Valff, Zellwiller, Stotzheim, DLV, Epfig, 
Heiligenstein.  

Le mouvement s’est poursuivi sur le mois de Juin et Juillet.  
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9.   REUNIONS AVEC LE SIEGE 
 
Les coordinatrices se rendent au siège pour des réunions de travail spécifique avec les différents 
services : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elles travaillent en étroite collaboration avec chacun des services pour améliorer le travail des 
directeurs sur le terrain. 
Elles créent des outils pour les directeurs afin d’optimiser leur travail administratif :  

- Retroplanning 
- Procédures logiciel de facturation 
- Procédures d’enregistrement STATS CAF 
- Procédures de fermeture des sites avant les vacances scolaires 
- Tableau des Congés conventionnels des salariés. 

 
Elles assistent avec tous les directeurs AGF des autres territoires aux réunions organisés 2 à 3 fois dans 
l’année.  
 
Ces rencontres permettent à tous de s’améliorer dans nos façons de travailler, de progresser à travers 
les échanges de chacun, de visiter les autres structures AGF dans tout le Bas-Rhin, de créer du lien, de 
trouver une thématique commune, … 
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10. PERSONNEL 
 

A) Formations suivies par le personnel et stagiaires  
Les personnels de nos structures bénéficient d’un catalogue de formation chaque année et peuvent 
s’y inscrire selon leurs besoins : 

- Accueil de l’enfant en situation de handicap 
- Le jeu libre chez l’enfant 
- Gestion de conflits  
- Word, Excel, Publisher  

Ils ont aussi la possibilité de s’inscrire au sein des organismes de formation de leur choix : 

AGF ou autres. 

Pour les formations :  

- BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) 
- BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur)  

Avec les organismes de formations : CEMEA, UFCV, AEROVEN, … 

Ainsi les directeurs et animateurs en cours de formation peuvent effectuer leurs stages pratiques au 
sein de nos accueils périscolaires.  

Ces temps de formation permettent aux différents salariés de se rencontrer et d’échanger sur les 
connaissances et compétences et ainsi s’améliorer dans leur structure. 

Tout au long de l’année, nous accueillons également des stagiaires, au sein de nos structures, durant 
des périodes pouvant aller de 2 à 6 semaines durant l’accueil périscolaire et/ou vacances scolaires : 

 - CQP (Certificat de Qualification Professionnelle)  

- BAC Pro ASSP (Accompagnement Soins et Service à la Personne) 
 
- BTS ESF (Economie Sociale et Familiale) 

- CAP Service aux personnes et vente en milieu rural 

Ces stagiaires postulent et peuvent bénéficier d’un poste quand cela le permet, une fois leurs études 
achevées. 

En 2023, nous accueillerons des stagiaires administratifs, pour soulager les Directeurs, notamment lors 
des inscriptions des Petites et Grandes Vacances, mais également des pré inscriptions et inscriptions 
définitives pour la prochaine rentrée.  
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B) Réunions animateurs et personnels de service/ immersions 
 
La coordinatrice et son adjointe ont continué les réunions animateurs durant toute l’année 2022.  

Elles complètent les réunions hebdomadaires que les équipes ont au sein de leurs sites périscolaires.  

Elles ont lieu 1 fois par mois, par groupe de 10 à 12 personnes. 

Elles ont pour but : 

- De découvrir les 18 sites périscolaires du Pays de Barr 
- De se rencontrer  
- D’échanger sur leurs pratiques 
- De se projeter lors des différents remplacements d’un site à l’autre  
- De travailler avec des collègues différents durant les mercredis ou les ALSH 
- De créer des projets inter structures 
- De créer des outils pour les nouveaux salariés (livre de jeux, bonne pratique, l’enfant en 

situation de handicap,…) 

Les immersions sont la continuité des réunions animateurs et ont le même but. 

Il s’agit d’un échange de 3 à 4 semaines pour l’animateur d’un site avec des objectifs définies par son 
directeur en accord avec la coordinatrice, vers un autre site. La coordinatrice, les directeurs doivent 
faire un retour chaque semaine sur l’atteinte des objectifs et les besoins de l’animateur en immersion.  

 

En Janvier et Mai 2022, la coordinatrice et son adjointe ont également organisé une réunion entre les 
personnels de service, avec notre interlocuteur principal, Bruno BONANI, commercial chez ICA Hygiène, 
afin de connaitre : 
 

- leurs besoins sur les structures,  
- leurs conditions de travail,  
- la satisfaction de l’utilisation de l’autolaveuse  

 
Elles sont toutes satisfaites de leur environnement.  
Nous avons demandé aux Directeurs en septembre 2022 de les intégrer davantage dans la vie de la 
structure et de les inviter à participer à une réunion mensuelle.  
 
Elles sont en effet le pilier de la structure quant à l’entretien de leurs locaux et la bonne présentation 
de celle-ci. Nous les remercions pour le travail quotidien effectué par chacune d’entre elles.  
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Les participations des familles sur l’ensemble des 18 sites s’élèvent à 1 692 184 € contre 1 933 842 € budgétés.  

L’année de fonctionnement 2022 a généré un excédent de 27 481 €.  

 

La participation globale de la Communauté de Communes du Pays de Barr représente 28 % des recettes de fonctionnement 
des 18 structures du territoire (30 % en 2021, 35% en 2020 et 27% en 2019). 

Les recettes d’accueil (participation des familles+ prestation de service de la CAF) représentent 72% (70% en 2021 et 65% en 
2020). 

COMPTE ANNUEL DES PRODUITS 2022 - TOTAL DES 18 SITES

Participation 
familiale 

67%

Participation 
CAF + MSA

5%

Participation 
CCPB
28%

RECETTES - FINANCEMENT



 

 

 

 

 

 

Les structures habilités ont généré un excédent de 49 772 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Les structures non-habilitées ont généré un déficit de 77 253 €. 

 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

Les postes de dépense les plus conséquents sont les charges de personnel 1 578 038 € et les dépenses d’alimentation                    
565 406 €.  

 

Méthode d’affectation des charges : 

Les charges de fonctionnement des structures sont affectées de manière directe.  

Cas particulier des frais de gestion : ils correspondent aux frais de gestion ou de structure destinés à rémunérer le travail 
d’exploitation du délégataire.  

Les frais de gestion affectés à la structure permettent de couvrir une partie des frais de siège de l’AGF du Bas-Rhin affectés au 
Pôle Enfance et Jeunesse. Ils intègrent notamment les charges de personnel qui assurent la coordination des structures petite 
enfance. 

565 406 €

14 069 €

21 529 €

16 549 €

16 103 €

6 535 €

12 922 €

9 423 €

1 936 €

45 020 €

2 238 €

122 757 €
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126 820 €

33 051 €
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Le personnel affecté directement ou indirectement au Pôle Enfance et Jeunesse assure les réunions techniques et la 
coordination des activités, le suivi en matière de conformité et de sécurité de la structure, les relations avec les administrations 
concernées et les partenaires financiers : 

- CAF : bilans et statistiques 

- Mutualité Sociale Agricole 

- Protection Maternelle Infantile : agréments et respect de la législation 

- Collectivité : états financiers, comptes de résultat, budgets, comités de pilotage, réunions de suivi. 

 

Patrimoine immobilier 

Le patrimoine immobilier n’a pas été modifié au cours de l’année 2022. 

 

Etat des dépenses de renouvellement (matériel pédagogique et équipement) : 

 

Situation des biens et immobilisations nécessaire à l’exploitation : 

Les biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du service public concédé sont identiques à ceux constatés à la 
rentrée de septembre 2020. 

 

N°Struct. Date Nature Montant Date Nature Montant

22/03/2022 Vidéo-projecteur coordo 718,80 €         

09/02/2022 Autolaveuse 3 164,54 €      

2140992 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

13,97 €           

2140993 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

558,18 €         

2140994 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

989,30 €         

2140995 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

766,09 €         

2140996 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

1 387,55 €     23/02/2022 Imprimante 502,80 €         

2140997 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

1 475,10 €     

2140998 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

505,62 €         

2140999 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

109,51 €         

2141000 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

725,81 €         

2141001 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

1 163,50 €     05/10/2022 PC Fujistu  +accessoires 1 020,00 €      

2141002 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

956,74 €         

2141003 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

1 393,22 €     

2141004 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

578,69 €         

2141005 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

287,26 €         

2141006 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

-  €               

2141007 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

-  €               

2141009 2022 Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

592,23 €         

Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

3 582,47 €     Barr-Centre

2140991 2022Barr-Tanneurs Produits Pédagogiques 
(Jeux,accessoires,etc.)

232,22 €         

Dambach Eté

Epfig - Annexe

2140990 2022

Bourgheim

Dambach Annexe

Epfig

Gertwiller

Heiligenstein

Le Hochwald

Petit Matériel/Equipement (6063)Matériel Pédagogiques (6021)

15 317,46 €                                                                                                5 406,14 €                                                                                          

Structures

Andlau

Blienschwiller

Total

Stotzheim

Valff

Mittelbergheim

Dambach La Ville

Zellwiller

Gertwiller - Annexe

Goxwiller



Programme contractuel d’investissements et renouvellement des biens et immobilisations : 

La convention de Délégation de Service Public ne prévoit pas de programme d’investissement et de renouvellement des 
biens et immobilisations. 

Inventaire des biens de retour : 

Les biens de retour correspondent aux biens indispensables au service public. 

Ce sont les biens qui doivent retourneront à la Communauté de Communes du Pays de Barr en fin de concession.  

L’ensemble des biens nécessaires au fonctionnement des 18 structures constituent des biens de retour. 

Par conséquent, l’ensemble du matériel pédagogique, des matériels et équipements listés dans l’état des dépenses de 
renouvellement constitue des biens de retour. 

Engagement à incidence financière : 

Aucun engagement à incidence financière n’a été pris au-delà de la période de délégation de service public. 

Un contrat de location de fours a été signé avec l’Alsacienne de Restauration avec un engagement de la part de l’Association 
Générale des familles de procéder au rachat de ces fours en fin de délégation de service public. 

 



N° 013 / 05 / 2023  NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE DES SERVICES PERISCOLAIRES 
ET SERVICES DE RESTAURATION AVEC GARDERIE, APPLIQUEE 
A L’ENSEMBLE DES SITES DEPLOYES SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE DES LA RENTREE DE SEPTEMBRE 2023 

 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 
à l’unanimité, 

  
 
VU  la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale ; 
 
VU la loi N° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU la loi N° 2014-58 du 24 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 

et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 
 
VU le décret N° 2006-753 du 29 juin 2006 relatif au prix de la restauration scolaire pour 

les élèves de l’enseignement public et notamment son article 1er ; 
 
VU le Code de Commerce et notamment ses articles L410-1 et L410-2 relatifs à la liberté 

des prix et à la concurrence ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2331-10°, 

L 2541-12, L2543-4 et 5211-1 ; 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 22 octobre 2012 portant création de la Communauté de 

Communes Barr Bernstein par fusion des Communautés de Communes du Piémont 
de Barr et du Bernstein et de l’Ungersberg et adoption de ses statuts ;  

 
VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination, mise 

en conformité partielle des statuts et refonte statutaire de la Communauté de 
Communes Barr Bernstein ; 

 
VU l’Arrêté Préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la 

Communauté de Communes du Pays de Barr ; 
 
CONSIDERANT que l’EPCI détient à ce titre une compétence facultative dans le domaine de 

l’enfance et de la jeunesse comprenant, notamment, la gestion de l’accueil 
périscolaire et de centres de loisirs sans hébergement ainsi que les services de 
restauration scolaire avec garderie déclarés d’intérêt communautaire ; 

 

CONSIDERANT qu’en consécration de la délibération du 28 octobre relative Projet de 
Territoire plaçant la politique enfance Jeunesse comme un des axes majeurs de la 
feuille de route du mandat ; 

 
CONSIDERANT la délégation de Service actuellement en place depuis le 1er septembre 2021 

auprès d’AGF pour l’ensemble des services d’accueil « Accueils Collectifs de 
Mineurs » du territoire ; 

 
 



CONSIDERANT l’évolution des grilles tarifaires opérée sur l’année 2022/2023 ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de faire évoluer la grille tarifaire pour la rentrée de septembre 

2023 selon une augmentation de 3% ; 
 
SUR avis du COPIL Enfance Jeunesse en sa séance du 05 juin 2023 
 
SUR  les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ; 
 
 

et 
 

Après en avoir délibéré,  
 

1° ADOPTER 
 

une nouvelle grille tarifaire pour l’ensemble du territoire conformément aux annexes 1 et 
2 de la présente délibération ; 

 
 



 

Annexe n° 1 à la délibération n° 013-05-2023 : gille tarifaire 2023/2024 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Les éléments complémentaires à l’application de la grille tarifaire à la rentrée 2023/2024 
 

- Baisse de 5% pour le deuxième enfant inscrit et 10 % pour le 3ème enfant et plus.  
- Majoration de 20% pour les enfants hors Communauté de Communes Pays de Barr  
- L’application du forfait vacances 4 jours n'est possible que pour les semaines 
incomplètes (ex : jour férié)   
- Majoration de 7,50€ pour retard après fermeture de la structure.  

 
 



 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
Les éléments complémentaires à l’application de la grille tarifaire à la rentrée 2023/2024 
 

- Baisse de 5% pour le deuxième enfant inscrit et 10 % pour le 3ème enfant et plus.  
- Majoration de 20% pour les enfants hors Communauté de Communes Pays de Barr  
- L’application du forfait vacances 4 jours n'est possible que pour les semaines incomplètes 
(ex : jour férié)   
- Majoration de 7,50€ pour retard après fermeture de la structure.  

Annexe n° 2 à la délibération n° 013-05-2023 
Colonne A : grille tarifaire pour la rentrée 2023/2024 

 
Colonne B : différence financière entre la grille 2022/2023 et la grille tarifaire 

2023/2024 intégrant l’augmentation telle que décrite précédemment 

 



N° 014 / 05 / 2023  APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 
COMPLEMENTAIRE, DES ANIMATIONS, DES ALSH ET 
SEJOURS COURTS ENTRANT DANS LES ACTIVITES 
DEPLOYEES PAR LE SERVICE ANIMATION JEUNESSE (SAJ) 
POUR LE 2ème SEMESTRE 2023 

 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 
à l’unanimité, 

 
 
VU  la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale ; 
 
VU la loi N° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU la loi N° 2014-58 du 24 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 

et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 
 
VU le décret N° 2006-753 du 29 juin 2006 relatif au prix de la restauration scolaire pour 

les élèves de l’enseignement public et notamment son article 1er ; 
 
VU le Code de Commerce et notamment ses articles L410-1 et L410-2 relatifs à la liberté 

des prix et à la concurrence ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2331-10°, 

L 2541-12, L2543-4 et 5211-1 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2012 portant création de la Communauté de 

Communes Barr Bernstein suite à la fusion des Communautés de Communes du 
Piémont de Barr et du Bernstein et adoption de ses statuts, modifiés et actualisés par 
arrêté préfectoral du 7 août 2013, puis du 23 mars 2015 ; 

 
CONSIDERANT que l’EPCI détient à ce titre une compétence facultative dans le domaine de 

l’enfance et de la jeunesse ; 
 

CONSIDERANT qu’en consécration de la délibération du 28 octobre relative Projet de 
Territoire plaçant la politique enfance Jeunesse comme un des axes majeurs de la 
feuille de route du mandat ; 

 
CONSIDERANT que les grilles du SAJ nécessitent d’être revues à chaque période de 

vacances ; 
 
SUR avis du COPIL en sa séance du 5 juin 2023 ; 
 
SUR  les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ; 
 
 

Et 
 

Après en avoir délibéré,  



 
 

1° APPROUVE 
 

Les grilles tarifaires des activités déployées par le Service Animation Jeunesse pour l’année 
2023 nécessitant quelques compléments, vous trouverez ci-dessous les ajouts d’animations 
ainsi que les tarifs appliqués entrant en vigueur dès le 1er juillet 2023 dans les conditions 
suivantes :  

 

 
(1) Application d’un tarif préférentiel pour les résidents de la CCPB 

   
Deux tarifs sont ainsi proposés dans cette grille : 
 

o Tarif de base appliqué à toute famille résidant à l’extérieur du Territoire du Pays 
de Barr 

o Tarif préférentiel appliqué aux familles résidant sur l’une des 20 communes de 
la CCPB. Minoration de 20% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANIMATIONS COMPLEMENTAIRES 

TARIF 

DE 

BASE 

TARIF 

PREFERENTIEL 

(1) 

Activités encadrées par un prestataire ou les animateurs coordonnateurs de la CCPB : 

Les stages : 

- Stage graffiti (1 journée) 

Les activités à la carte : 

- Sport&Move : initiation Duathlon (1/2 journée) 

- Mario Kart Home Live (1/2 journée) 

- Création d’un potager (1 journée) 

- Création d’un potager (1/2 journée) 

- Balade cueillette des sauvages comestibles (1/2 journée) 

 

Sorties activités extérieures : 

- Sport&Move : foot golf (1/2 journée) 
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A ces activités complémentaires s’ajoutent également les tarifs appliqués lors des ALSH 
et séjours courts pour l’été 2023 selon les mêmes modalités tarifaires (de base et 
préférentiel) selon : 
 
 

 
 
 

(1) Application d’un tarif préférentiel pour les résidents de la CCPB 

   
Deux tarifs sont ainsi proposés dans cette grille : 
 

o Tarif de base appliqué à toute famille résidant à l’extérieur du Territoire du Pays 
de Barr 

o Tarif préférentiel appliqué aux familles résidant sur l’une des 20 communes de 
la CCPB. Minoration de 20% 

 
 
 
Ainsi que les séjours courts pour la période estivale 2023 
 

 
(1) Application d’un tarif préférentiel pour les résidents de la CCPB 

   
 

 

       
 
 
 
 
 



   
Deux tarifs sont ainsi proposés dans chacune des grilles présentées : 
 

o Tarif de base appliqué à toute famille résidant à l’extérieur du Territoire du Pays 
de Barr 

o Tarif préférentiel appliqué aux familles résidant sur l’une des 20 communes de 
la CCPB. Minoration de 20% 

 
 
Pour chacune des grilles présentées s’appliquent également une baisse de 5% pour le 
2ème enfant inscrit de la même famille et 10% pour le 3ème et plus de la même famille 
 
 



 
 

N° 015 / 05 / 2023 DECISION MODIFICATIVE DES BUDGETS DE L’EXERCICE 2023 –
BUDGET ANNEXE AIRES DE CAMPING-CARS – DM1 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE 

à l’unanimité, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-11, 

L2312-1 et L 5211-1 ; 
 

VU sa délibération N° 023/04/2023 du 28 mars 2023 portant adoption des budgets 
primitifs de l’exercice 2023 ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre du vote des budgets primitifs 2023 des budgets annexes 
« Gestion des campings » et « Aires de Camping-cars », des ajustements en section 
d’investissement sont à constater ;   

 

CONSIDERANT qu’il convient par conséquent d’adopter une première décision modificative 
sur chacun des budgets annexes ; 

 
 

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ; 
 

et 
 

Après  en avoir délibéré, 
 
 

1° APPROUVE 
 

la décision modificative N°1 des budgets annexes « GESTION DES CAMPINGS » et 
« AIRES DE CAMPING-CARS » de l’exercice 2023 conformément aux écritures figurant dans 
les états annexés ; 
 
 

2° CONSTATE 
 

que ces mouvements relèvent le niveau global en équilibre consolidé des crédits votés lors de 
l’adoption des Budgets Primitifs à 30 148 816 € en section de fonctionnement et 23 816 132 € 
en section d’investissement. 
 
 
 

 



 
 

ANNEXE 1 A LA DELIBERATION N°015 / 05 / 2023 
DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET DE L’EXERCICE 2023 

Budget annexe Gestion des campings 
 

Recettes d'Investissement B. 2022 BP 2023 DM1 B. 2023 

16 Emprunts et dettes assimilées  27 473 € 40 017 €  40 017 € 

Recettes réelles d'investissement 27 473 € 40 017 € 0 € 40 017 € 

040 Op. d’ordre de transf. entre sect.  5 000 € 1 100 €  1 100 € 

001 Résultat reporté (excédent) 17 527 € 2 383 €  2 383 € 

Recettes totales d'investissement 50 000 € 43 500 € 0 € 43 500 € 

 
 

Dépenses d'Investissement B. 2022 BP 2023 DM1 B. 2023 

16 Emprunts et dettes assimilées  15 000 € 15 200 € 1 000 € 16 200 € 

20 Immobilisations incorporelles   1 300 €  1 300 € 

21 Immobilisations corporelles 35 000 € 27 000 € -1 000 € 26 000 € 

Dépenses réelles d'investissement 50 000 € 43 500 € 0 € 43 500 € 

     

Dépenses totales d'investissement 50 000 € 43 500 € 0 € 43 500 € 

 
 



 
 

ANNEXE 2 A LA DELIBERATION N°015 / 05 / 2023 
DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET DE L’EXERCICE 2023 

Budget annexe Aires de camping-cars 
 

Recettes d'Investissement B. 2022 BP 2023 DM1 B. 2023 

13 Subventions d'investissement reçues    111 594 € 111 594 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 516 500 €  0 €  0 € 

Recettes réelles d'investissement 516 500 € 0 € 111 594 € 111 594 € 

040 Opérations d’ordre 17 000 € 32 160 € 0 € 32 160 € 

041 Opérations patrimoniales 2 200 € 0 € 0 € 0 € 

001 Résultat reporté (excédent) 0 € 26 918 € 0 € 26 918 € 

Recettes totales d'investissement 535 700 € 59 078 € 111 594 € 170 672 € 

 
 

Dépenses d'Investissement B. 2022 BP 2023 DM1 B. 2023 

16 Emprunts et dettes assimilées    133 116 €  133 116 € 

20 Immobilisations incorporelles  578 €  578 € 

21 Immobilisations corporelles 202 964 € 35 239 € 1 739 € 36 978 € 

Dépenses réelles d'investissement 202 964 € 168 933 € 1 739 € 170 672 € 

041 Opérations patrimoniales 2 200 € 0 €  0 € 

001 Résultat reporté (déficit) 330 536 € 0 €  0 € 

Dépenses totales d'investissement 535 700 € 168 933 € 1 739 € 170 672 € 

 


